
Quels sont les droits du salarié en cas de mobilité géographique
imposée ?

Réponse courte

Le lieu de travail est un élément essentiel du contrat au Luxembourg : sa modification unilatérale par l'employeur

constitue une modification substantielle soumise à la procédure de l'article L.121-7 du Code du travail. Le salarié

peut accepter ou refuser le changement dans un délai d'un mois à compter de la notification écrite et motivée.

Si une clause de mobilité précise figure au contrat et fixe une zone géographique raisonnable, le salarié doit en

principe s'y plier. En cas de refus légitime (modification excédant la clause, atteinte disproportionnée à la vie

familiale), l'employeur doit soit maintenir le poste initial, soit procéder à un licenciement motivé ouvrant droit aux

indemnités légales. Le tribunal du travail apprécie la proportionnalité de la mesure.

Définition

La mobilité géographique imposée désigne la décision de l'employeur de transférer le lieu habituel de travail du

salarié sans son accord exprès. Elle se distingue du déplacement professionnel ponctuel par son caractère

durable et par son impact sur l'organisation personnelle et familiale du salarié.

Au Luxembourg, elle relève de la procédure de modification en défaveur du salarié prévue à l'article L.121-7, qui

impose le respect d'un formalisme strict et ouvre au salarié un droit de refus assorti d'un délai de réflexion.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer une mobilité géographique sans clause contractuelle ?

Non, en l'absence de clause de mobilité expresse dans le contrat de travail, l'employeur ne peut pas imposer un changement de lieu de
travail. Toute modification constitue alors une modification substantielle du contrat nécessitant l'accord écrit du salarié selon l'article
L.121-7 du Code du travail.

Qu'est-ce que la mobilité géographique imposée et quels sont les droits du salarié ?

La mobilité géographique imposée est la décision unilatérale de l'employeur de modifier le lieu habituel de travail du salarié. Le salarié a
le droit de refuser cette modification si aucune clause de mobilité claire n'existe dans son contrat, ou si la mobilité excède les limites
fixées par la clause. Toute modification substantielle nécessite l'accord écrit du salarié.

Que peut faire un salarié qui conteste une mobilité géographique imposée ?

Le salarié peut refuser la mobilité si elle excède les limites contractuelles ou entraîne une modification substantielle de ses conditions de
travail. En cas de litige, il peut saisir le tribunal du travail pour contester la légitimité de la mobilité ou demander réparation du préjudice
subi.

Quelles sont les obligations de l'employeur en cas de mobilité géographique ?

L'employeur doit notifier par écrit la décision avec les motifs et conditions, respecter un délai de prévenance d'au moins 15 jours, prendre
en charge les frais directs liés au transfert (déménagement, transport, logement temporaire) et garantir l'égalité de traitement. Il ne peut
sanctionner le salarié en cas de refus légitime.
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Conditions d’exercice

La validité d'une mobilité imposée dépend de l'existence d'une clause contractuelle et du caractère substantiel du

changement.

Situation Droit du salarié Effet juridique

Clause de mobilité précise Application dans la zone définie Obligation de suivre

Clause vague ou illimitée Requalification en modification substantielle Article L.121-7

Absence de clause Accord exprès requis Modification substantielle

Mobilité excédant la clause Refus légitime possible Nouvelle négociation

Atteinte disproportionnée à la vie privée Refus possible Appréciation judiciaire

Changement de pays Toujours substantiel Accord obligatoire

Refus sans motif légitime Assimilé à faute Risque de licenciement

La jurisprudence apprécie la proportionnalité en tenant compte du temps de trajet ajouté, de la situation familiale et

de l'impact sur la rémunération nette.

Modalités pratiques

La procédure de modification substantielle impose un formalisme précis qui protège le salarié contre les

changements unilatéraux abusifs.

Étape Obligation de l'employeur Base légale

Notification écrite motivée Lettre recommandée précise Art. L.121-7

Délai de réflexion Minimum d'un mois Art. L.121-7

Réponse du salarié Acceptation ou refus écrit Art. L.121-7

Prise en charge des frais Déménagement, transport, logement Pratique

Délai de prévenance raisonnable Adaptation du salarié Bonne foi

Refus légitime Pas de sanction possible Art. L.124-11

Licenciement consécutif Procédure complète (L.124-2/3/5) Préavis et indemnités

En cas de refus du salarié et de maintien de la décision par l'employeur, la rupture prend la forme d'un licenciement

avec préavis et indemnités, non d'une démission.
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Pratiques et recommandations

Insérer dans le contrat de travail une clause de mobilité précise fixant la zone géographique concernée, les

modalités d'application et la prise en charge des frais, pour sécuriser juridiquement les mouvements ultérieurs.

Notifier toute décision de mobilité par lettre recommandée motivée respectant scrupuleusement l'article L.121-7, en

accordant au salarié un délai de réflexion d'au moins un mois.

Prendre en charge les frais directs liés à la mobilité (déménagement, logement temporaire, transport, frais

d'installation) et adapter si nécessaire la rémunération pour compenser les surcoûts ou les pertes de pouvoir d'achat.

Tenir compte de la situation personnelle et familiale du salarié (garde d'enfants, scolarisation, situation du conjoint),

l'atteinte disproportionnée à la vie privée pouvant justifier un refus devant le tribunal du travail.

Documenter l'intégralité de la procédure, de la notification aux échanges écrits, pour démontrer la bonne foi de

l'employeur et la proportionnalité de la mesure en cas de contestation judiciaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Éléments essentiels du contrat de travail

Article L.121-7 Modification substantielle du contrat

Article L.124-3 Préavis et notification du licenciement

Article L.124-5 Motivation du licenciement

Article L.124-11 Action en licenciement abusif

Article L.241-1 Égalité de traitement

Article L.251-1 Non-discrimination

L'employeur qui impose une mobilité sans respecter la procédure de l'article L.121-7 s'expose à une action en requalification et à des

dommages-intérêts devant le tribunal du travail. La clause de mobilité reste le meilleur outil pour sécuriser les réorganisations

géographiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

